
LETTRE RELATIVE À UNE PÉRIODE TRANSITOIRE 

 

Dans le cadre du renouvellement de la convention collective, les parties ont convenu de ce qui suit à l’égard des périodes de 

transition découlant des modifications apportées à la convention collective. 

 

LISTE DES ARTICLES AVEC UNE PÉRIODE DE TRANSITION 

SECTEUR RÉFÉRENCE C.C. PRINCIPES CONVENUS ÉCHÉANCIER 

Bureau Annexe F, 3. Quotas de vacances pour le groupe 2 et 
3 

Au 1er mai 2022 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

12.11 B) 2. Liste générale des préposés à la 
maturation des bananes pour les 
heures supplémentaires. 

Dans les quatorze (14) jours suivant la 
signature de la convention collective. 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

21.01 B) Implantation des modalités concernant 
l’utilisation des crédits maladies en 
congé personnel. 

Au 1er mai 2022 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

24.03 Linge pour les salariés à temps partiel À compter du 15 septembre 2021 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

6.02 Ancienneté des salariés à temps partiel 
en heures régulières travaillées. Définir 
l’ordre à la signature de la convention 
collective. Pour ce faire, nous 
multiplierons le nombre de jour 
d’ancienneté accumulé par huit (8). 

Dans les 90 jours suivant la signature de la 
convention collective. 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

6.12 B), 1- Implanter le nouveau processus 
d’affichage 

À compter de la 1ere semaine du mois de 
janvier 2022 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

6.13 B) 1. ii) Implantation de la nouvelle période 
tampon (retards de 30 minutes). 

Dans les quatorze (14) jours suivant la 
signature de la convention collective. 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

Annexe C  Temps supplémentaire par rotation 
pour les salariés à temps partiel 

Dans les quatorze (14) jours suivant la 
signature de la convention collective. 



Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

Annexe C, B., 4., f) Boni de vacances pour les salariés à 
temps partiel ayant huit (8) ans 
d’ancienneté et plus 

Au 1er mai 2022 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

Annexe E Implanter les nouveaux horaires. Dans la 1ere semaine du mois de 
novembre 2021 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

Annexe G, d) Assignation des salariés occasionnels et 
modifications des disponibilités des 
salariés occasionnels. 

Au 3e dimanche du mois d’octobre 2021 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

LE ## Modalités du processus d’affectation 
générale des postes réguliers. 

Débuter le processus dans la 3e semaine 
du mois de septembre 2021 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

LE ## Implantation de dispositions liées à 
l’occupation préparateur-chargeur 

Dans les 14 jours suivants la signature de 
la convention collective. 

Fruits et Légumes 
dépt. Entrepôt 

LE ## Création du comité consultatif temps et 
mouvement et localisation. 

Dans les 14 jours suivants la signature de 
la convention collective. 

Tous les secteurs 14 - 15 Implantation des nouveaux paramètres 
de vacances 

Au 1er mai 2022 

Tous les secteurs 17.27 à 17.35 Congé pour obligation familiale Dans les quatorze (14) jours suivant la 
signature de la convention collective. 

Tous les secteurs 3.04 B) Ajout de renseignement au sommaire 
de remise de retenues syndicales 

Dans les 90 jours suivant la signature de la 
convention collective 

Tous les secteurs 5.01 Ajout de l’adresse courriel à la liste des 
noms des salariés réguliers fournit au 
Syndicat 

Dans les soixante (60) jours suivant la 
signature de la convention collective. 

Tous les secteurs Annexe C 4. b) ii) e) Maintien de la couverture d’assurance 
pour les salariés à temps partiel. 

Couverture maintenue jusqu’au 1er février 
2022. 

Transport 18.14 Bottes et souliers À compter du 15 septembre 2021 

Transport 24.04 Linge additionnel pour les chauffeurs À compter du 15 septembre 2021 

Transport Annexe E Implanter les nouveaux horaires. Éligible au booking Octobre 2021 

Transport LE #8 Temps supplémentaire le samedi Dans les 14 jours suivants la signature de 
la convention collective. 



Transport LE #8 Implanter la nouvelle liste de clients 
exclus 

Dans les trente (30) jours suivant la 
signature de la présente convention 
collective. 

Bureau LE ## Télétravail Télétravail : Automne 2021 selon les 
paramètres du retour au bureau-Covid  

Bureau LE ## Fermeture de l’imprimerie 
 

Implantation vers la fin de l'année 
financière F21 selon l'acquisition des 
équipements et le réaménagement 
physiques des lieux. 

 

 


